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                   DATES-CLES

        2000                  2005                    2006                    2013                   2016              2018

 Plan LANG-TASCA            HAUT CONSEIL         Mobilisation à l’UNESCO          PARCOURS EAC                 CHARTE        PLAN D’ACTIONS

généralise les pratiques                      est créé                                en faveur de l’EAC                   est créé pour chaque élève         pose 10 principes     « A l’école des arts et
artistiques à l’école                                                                                                                                                     pour l’EAC            de la culture »   
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               Objectifs : 
                          100 % des élèves doivent pouvoir bénéficier à l’horizon 2023 :

                - chaque année de 2 temps forts culturels
              (à l’horizon 2023) 

-                              - d’un parcours cohérent de l’entrée à l’école maternelle
               jusqu’à 18 ans (Pass culture)

2018

PLAN
INTERMINISTÉRIEL

« A L’ÉCOLE DES ARTS 
ET 

DE LA CULTURE »



            2018
       Nouveau plan interministériel 
    À l’École des arts et de la culture

   8 domaines mobilisables

. Arts visuels & patrimoine

. Cinéma & audiovisuels

. Histoire & mémoire

. Musique

. Spectacle vivant

. Éducation aux médias et à l’information

. Livre & lecture

. Culture scientifique
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MOBILISATION

ACTEURS

                         Artistes
                           Acteurs culturels
        Les services de l’État, les collectivités...

2020

       3 élèves sur 4 
              participent à une action EAC de qualité

   dans l’année scolaire

 3 écoles sur 4 et 9 collèges sur 10 
ont un partenariat avec une structure culturelle

     Objectif : 
       les 25 % d’élèves pas encore concernés



            2018
       Nouveau plan interministériel 
    À l’École des arts et de la culture

Une sélection d'informations, 
d'actions éducatives 

et de ressources pédagogiques
pour chacun de ces 8 domaines

https://eduscol.education.fr/575/education-artistique-et-culturelle


   Le Parcours EAC
       Une construction commune en partenariat

Loi d’orientation et de programmation pour la refondation de l’école de la République du 08 juillet 2013

Arrêté du 07 juillet 2015
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A l’issue de son parcours, et quel que soit le vécu familial, social, culturel, 
tout jeune doit oser penser la culture comme accessible



     Le Parcours EAC : Pourquoi ?
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A l’issue de son parcours, et quel que soit le vécu familial, social, culturel, 
tout jeune doit oser penser la culture comme accessible

- Parce que la culture est un levier de démocratisation culturelle et  d'égalité des chances…

- Parce que le parcours structure des actions :

- développant la personnalité de l'élève et son envie d'avoir une vie culturelle

- développant son implication dans le collectif

 



L'équipe réfléchit sur

une programmation

intégrant la notion de cohorte

La réflexion partagée
des enseignants

 permet de veiller à
 

la cohérence et la continuité
des projets

                  Annexe de l’arrêté du 07 juillet 2015

Le PEAC s'inscrit dans

le projet d'école

Le Parcours EAC : Mise en œuvre ?



      
          

      
                                        Une réflexion d’équipeUne réflexion d’équipe

1

2

3

Le conseil des maîtres fait des propositions d’actions spécifiques au cours 
de l’année. Il privilégie la démarche en partenariat et s’appuient sur 

les ressources culturelles de proximité.

Le conseil d’école réfléchit à la progressivité des parcours - dont 
le Parcours EAC -  sur l’ensemble de la scolarité de l’élève.

Les actions inscrites au projet d’école s’articulent de fait avec les projets 
artistiques menés par chaque enseignant au sein de sa classe.

L’équipe éducative sollicite des personnes ressources tant institutionnelles -
 DAAC, IEN, conseillers pédagogiques, enseignants missionnés en structures culturelles, DRAC… -  

que culturelles pour accompagner les projets arrêtés.  



Une démarche de  PROJET
particulièrement adaptée

                 Annexe de l’arrêté du 07 juillet 2015

  - Un enrichissement progressif et continu
et non une juxtaposition

d’actions et d’expériences successives

- Impliquer les élèves dans leurs constructions

Des  PARTENARIATS
éducatifs partagés

- Co-construire avec les partenaires culturels  



        La Charte de l’La Charte de l’EACEAC

La charte pour l'éducation 
artistique et culturelle

rassemble les acteurs et les 
institutions 

autour de 10 principes qui 
fondent l'éducation artistique 
et culturelle.

../../Downloads/Charte-EAC%20vectorisee%202018%20modifi%C3%A9e.pdf


     Le Parcours EAC : Résumé
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- Recenser l'offre artistique et culturelle sur le territoire (écoles de musique, musées, cinémas, parcs naturels, 
associations...) et les compétences au sein de l'école.

- Élaborer les projets avec les partenaires concernés, en tenant compte lorsque c'est possible du temps global de 
   l'enfant.

- Prévoir les projets à venir en construisant des ponts entre eux, de sorte que les élèves tirent partie des expériences 
   passées.

- Diversifier le parcours : d'une année sur l'autre, même si les équipes peuvent reconduire des actions, elles doivent 
   en impulser de nouvelles dans d'autres domaines artistiques.



  

- Mobilisation  des 
compétences développées 

et expériences vécues 
dans les projets antérieurs

Les + Les -

- Contraint à la 
négociation de 

l’équipe pédagogique 
pour assurer la 
diversité des 

domaines artistiques 

- La thématique 
s’impose pour la 
durée du projet 



  

- Garantit la rencontre

- Ancre les 
connaissances 
culturelles des 
élèves dans le 

territoire

Les + Les -

- Assure une 
continuité dans les 
expériences vécues

- Contraint les 
domaines 

artistiques  engagés 
dans le PEAC et 

peut les limiter 



  

- Diversité d’expériences 
et d’expression artistiques

- Appui sur les 
valences des 
enseignants

Les + Les -

- Succession de 
projets qui ne 

garantissent pas la 
continuité des 
expériences et 
connaissances 

- Ne mobilise pas 
forcément les 
compétences 

développées et les 
expériences 

vécues dans les 
projets antérieurs 

      Exemples de programmations



  



  

                           Les trois piliers de l’EAC 
                   & les grands objectifs de formation



  

                           Fréquenter
                                                                Repères de progression



  

                            Pratiquer
Repères de progression



  

                           S’approprier 
Repères de progression



  

                  
                

      Les outils du Parcours EAC
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./Fiche%20rep%C3%A8res%20ADAGE.odp


  

                  
                

      Les outils du Parcours EAC
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APPLICATION
 
DÉDIEE A LA 
GENERALISATION 

DE L’ÉDUCATION 
ARTISTIQUE 
& CULTURELLE
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 FINANCER DES PROJETS                E
                        A
                        C



PETITS DONS POUR UN VRAI PLUS

Pour des projets créatifs, solidaires, innovants 
et complémentaires aux programmes scolaires

https://trousseaprojets.fr/projet?utf8=%E2%9C%93&q%5Bname_or_school_name_or_school_city_name_or_category_name_or_dispositifs_name_or_level_name_cont%5D=&q%5Blevel_id_eq%5D=&q%5Bschool_city_department_code_start%5D=89&q%5Bcategory_id_eq%5D=&q%5Bdispositifs_id_eq%5D=&filter_0=projects_completed_soon&filter_1=all


  

Textes de référence
Réussir le 100 % EAC : feuille de route 2020-2021

Circulaire n° 2017-003 du 10 mai 2017 relative au développement d'une politique ambitieuse en matière d'éducation artistique et 
culturelle, dans tous les temps de la vie des enfants et des adolescents (BO du 6 juillet 2017)

Circulaire n° 2016-011 du 3 février 2016 relative aux finalités éducatives et pédagogiques du pass éducation (BO du 4 février 2016)

Arrêté du 1er juillet 2015 relatif au parcours d'éducation artistique et culturelle (JO du 7 juillet 2015)

Le parcours d'éducation artistique et culturelle (circulaire interministérielle n° 2013-073 du 9 mai 2013)

Loi d'orientation et de programmation pour la refondation de l'école de la République (loi n° 2013-595 du 8 juillet 2013)

Cadrage & ressources institutionnels

https://eduscol.education.fr/document/30883/download
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